
CDG 29 – janvier 2024 Carrières territoriales CULT6 

Conditions d’avancement : 

Avoir atteint le 5ème échelon du grade de conservateur du patrimoine et 

compter au moins 3 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois. 

Recrutement : 

Concours sur épreuves (CNFPT)  

 ou  

accès par promotion interne 

(CDG): 

Attachés de conservation du 

patrimoine ayant accompli 10 ans 

au moins de services effectifs en 

catégorie A. 

  Catégorie A+  
 

Cadre d’emplois des conservateurs du patrimoine territoriaux 
 

Statut particulier : décret n° 91 – 839 du 2 septembre 1991 modifié 
 

Les missions des conservateurs du patrimoine sont décrites aux articles 2 à 4 du statut particulier (pour y accéder, cliquez ici) 
____________________________________________________________________________________ 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

(a) Echelons afférents aux élèves (ne concerne que les candidats admis aux concours) – 18 mois de formation initiale d’application 

      Durée du stage : lauréat de concours : 6 mois ; lauréat promotion interne : 1 an 

 

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 

IB 747 826 924 1015 1027 HEA HEB 

IM 622 682 756 826 835 - - 

Durée 1a 2a 2a 2a 3a 4a - 

Echelons E1(a) E2(a) 1 2 3 4 5 6 7 8 

IB 416 459 525 566 620 674 728 803 878 912 

IM 377 407 455 484 525 566 607 664 721 748 

Durée 1a 6m 2a 2a 2a6m 2a6m 2a6m 3a 3a - 

Conservateur du 

patrimoine en chef 

Conservateur du 

patrimoine 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000721132&fastPos=1&fastReqId=7381590&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte

